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ORDRE DU JOUR 
- Mot de bienvenue 
 

- Consultation publique sur le règlement no 92-2005-78 modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements concernant les rez-de-chaussée à usage commercial et 
autres dispositions 

 

1. Procès-verbaux des 14 et 20 juin 2022 / Adoption 
 

2. Comptes payés, payables et recevables / Approbation 
 
 

Première période de questions 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

3. Office d’habitation Haute-Yamaska-Rouville  – États financiers 2021 / Approbation et 
versement de la contribution 

 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 

Eau potable – Eaux usées / Hygiène du milieu 
 

4. UMQ – Regroupement d’achat pour produits chimiques pour le traitement des eaux / 
Adhésion 

 

5. Géométrie du réseau pluvial longeant le boulevard Industriel – Modification - Services 
professionnels d’ingénierie pour plans et devis / Octroi d’un mandat 

 

6. Opérations en traitement de l’eau potable / Octroi d’un mandat de soutien 
 
 

Voirie 
 

7. Travaux d’aménagement d’une aire de jeux d’eau / Décompte progressif no 2 
 

8. Projet de construction d’un nouvel aréna – Divers travaux au garage municipal - 
Services professionnels d’ingénierie pour plans et devis / Octroi d’un mandat  

 

9. Reconstruction des infrastructures sur le chemin Saint-François / Décompte progressif 
no 8 

 

10. Stabilisation du talus Haut-de-la-Rivière Sud / Décompte progressif no 4 et réception 
définitive des travaux 

 
 

Cours d’eau  
 

11. Demande d’intervention pour des travaux d’entretien dans le cours d’eau La Grande 
Torquette / Appui et répartition des travaux 

 

12. Comité rivière Yamaska – Pour l’amélioration de la sécurité nautique et la réduction de 
l’érosion des berges - 2e phase des travaux / Demande de participation financière 

 

13. Organisme du bassin versant Yamaska – Réalisation d’un dépliant sur les bandes 
riveraines pour le public en général / Octroi d’un mandat 

 
 

URBANISME 
 

14. Second projet de règlement no 92-2005-78 modifiant le règlement de Zonage no 92-
2005 et amendements concernant les rez-de-chaussée à usage commercial et autres 
dispositions / Adoption 

 

15. PIIA-12-2022 soumis par M. Kevin Gamache, mandataire pour M. Francis Toupin-
Bergevin, propriétaire du lot no 1 592 146  situé sur l’avenue Paquette  / Demande 
d’autorisation 

 

16. PIIA-13-2022 soumis par M. Raynald Ostiguy, mandataire pour Tremcar inc., 
propriétaire du lot no 6 525 649 situé au 1148, rue Saint-Michel / Demande 
d’autorisation 
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17. PIIA-14-2022 soumis par Mme  Christiane Roy, propriétaire du lot no 1 592 724 situé au 
1038-1042 avenue Nadeau / Demande d’autorisation 

 

18. PIIA-15-2022 soumis par M. Terry Tsatas, mandataire pour Ferme Bertrand Rochat inc., 
propriétaire du lot no  6 518 264 situé sur la route 112 / Demande d’autorisation 

 
 

LOISIRS, CULTURE et VIE COMMUNAUTAIRE – BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

19. Bibliothèque municipale logée à l’école Paul-Germain-Ostiguy – Travaux de 
réaménagement par le Centre de services scolaires des Hautes-Rivières / Demande 
d’aide financière 

 

20. Camp de jour 2022 / Bonification pour les animateurs 
 
 

Affaires nouvelles 
 
 

Correspondances 
21. Liste de correspondances 
 
 

Seconde période de questions 
 
 

Fin de la séance 
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Règlement no 92-2005-78 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les rez-de-chaussée à usage commercial et autres 
dispositions 

 
 

 
SAINT-CÉSAIRE 
MRC DE ROUVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

 Règlement no 92-2005-78 
modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements 
concernant les rez-de-chaussée 
à usage commercial et autres 
dispositions. 

 
 
Considérant que le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire souhaite 
modifier son règlement de Zonage no 92-2005 et afin d’y régir l’utilisation des rez-
de-chaussée commerciaux dans certaines zones et modifier d’autres dispositions, 
incluant les définitions;  
 
Considérant que l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ 
c. A-19.1) prévoit que le Conseil d'une municipalité peut, à même son règlement 
de Zonage, spécifier et régir pour chaque zone, les usages y étant autorisés et 
prohibés, de même que l’occupation des immeubles; 
 
Considérant que la modification projetée s’avère conforme au règlement sur le 
Plan d’urbanisme no 91-2005 et amendement, notamment : 
 

 au regard de sa Politique de développement résidentiel, dont les 
orientations et objectifs sont exprimés à l’article no 2.1.2 et suivants; 

 au regard, des Activités compatibles à l’affectation commerciale, dont la 
nature est précisée à l’article no 4.3; 

 
Considérant que ce tel règlement est soumis à la tenue d’une assemblée 
publique de consultation, laquelle sera tenue à une séance ultérieure; 
 
Considérant que ce règlement contient certains objets susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
Considérant que ce règlement doit recevoir l’approbation du Conseil de la MRC 
de Rouville suite à un examen de conformité envers son Schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR). 
 
Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 
Conseil municipal tenue le 14 juin 2022; 
 
En conséquence, il est proposé par  
 
Et résolu d’adopter le « Règlement no 92-2005-78 modifiant le règlement de 
Zonage no 92-2005 et amendements concernant les rez-de-chaussée à usage 
commercial et autres dispositions » et ledit règlement statue et décrète ce qui suit, 
à savoir: 
 
 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
ARTICLE 1 – Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 – Titre 
 
Le présent règlement s'intitule « Règlement no 92-2005-78 modifiant le règlement 
de Zonage no 92-2005 et amendements concernant les rez-de-chaussée à usage 
commercial et autres dispositions ». 
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ARTICLE 3 – Déclaration d’adoption 
 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement, partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
 
 
CHAPITRE II - OBJET DU RÈGLEMENT 
 
ARTICLE 4 –  Modification à l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 
L’annexe «A» intitulé «Grilles des usages principaux et des normes», issue du 
règlement de zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée au feuillet des 
zones nos 201 à 205 comme suit: 
 
Le texte suivant est ajouté au texte contenu aux notes particulières nos [1] et [2] 
est remplacé par le texte suivant : 
 
« Occupation du rez-de-chaussée aux fins commerciales – voir article no 19.6 ». 
 
ARTICLE 5 –  Occupation du rez-de-chaussée aux fins commerciales 
 
L’article 19.6 est ajouté à la suite de l’article 19.5 et dispose du texte suivant : 
 
«Article 19.6 Occupation du rez-de-chaussée aux fins commerciales 
 
Seuls les logements situés dans un bâtiment mixte, aménagés à l'étage d'un rez-
de-chaussée occupé à des fins commerciales, sont autorisés. 
 
Nonobstant l’alinéa précédent et sous réserve des droits acquis applicables, dans 
la zone no 205, il est possible de rabattre cette obligation à 50% de la superficie 
de plancher du rez-de-chaussée, si les conditions suivantes sont respectées : 
 

a) Le bâtiment doit comporter un minimum de deux étages; 
 

b) La superficie commerciale au rez-de-chaussée devra être aménagée de 
manière à ce que les commerces aient leur vitrine et façade directement 
sur la route 112. Seuls les usages commerciaux peuvent avoir façade sur 
la route 112.» 

 
ARTICLE 6 –  Définitions 
 
Les définitions suivantes sont ajoutées à l’article 2.4 en suivant l’ordre 
alphabétique : 
 
«Microbrasserie 
Établissement commercial composé d’une activité artisanale de production de la 
bière, laquelle est amalgamée dans le même bâtiment, d’une activité de vente au 
détail de l’alimentation et/ou de restauration.»  
 
«Véranda 
Balcon ou galerie disposé en saillie du bâtiment principal et fermé par un plafond 
et des murs extérieurs. Les murs extérieurs doivent comporter un minimum de 
soixante pour cent (60 %) d’ouvertures, constituées soit de moustiquaires, de 
fenêtres ou d’une porte vitrée. La véranda ne peut être dotée d’aucun équipement 
de chauffage autonome.»  
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ARTICLE  7 – Classifications des usages 
 
L’article 3.2.2 est modifié en ajoutant le terme «microbrasserie» sous la rubrique 
«Sous-classe A-3», à la suite du terme «épicerie». 
 
ARTICLE  8 – École privée en zones résidentielles 
 
Le premier alinéa de l’article 18.2.3 est modifié en lui ajoutant le paragraphe et 
texte suivant : 
 
«f) Les écoles privées, telles que les écoles de musique, de danse, de langues.  
 
 
CHAPITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
 
ARTICLE 9 – Préséance  
 
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur 
toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de Zonage no 

92-2005 et amendements. 
 
ARTICLE 10 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 
__________________________ ________________________ 
Guy Benjamin Me Isabelle François 
Maire  Directrice générale et greffière 
 
Transmission élus 1er projet :  2022-06-09 et 2022-06-14 
Publié sur site web :   2022-06-14  
Avis de motion :    2022-06-14 sous résolution no 2022-06-261 
Adoption 1er projet :   2022-06-14 sous résolution no 2022-06-262 
Avis public – consultation  2022-06-20 
Transmission à la MRC de Rouville: 2022-06-20 
Transmission élus 2e projet :  2022-07-07 
Publié sur site web :   2022-07-12 
Adoption 2e projet :   2021-07-12 sous résolution no 2022-07- 
Avis public aux PHV :   2022-07-13 
     __demande(s) 
Transmission élus :   2022-08- 
Publié sur site web   2022-08- 
Adoption :    2022-08- sous résolution no 2022-08 
Transmission à la MRC de Rouville: 2022-08- 
Certificat de conformité :  ______________________________ 
 
 
 

Publication en conformité du règlement municipal no 2018-260 
 

Affiché à l’Hôtel de Ville :     
Publié sur le site Web de la Ville :    
En vigueur :       
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